
Améliorer le service public
Les « réformes » territoriales opérées depuis des décennies ou le développement 
de l’interministérialité impactent directement le maillage des administrations 
et leur fonctionnement.

Les réseaux de Bercy n’y échappent 
pas et subissent une raréfaction de 
leurs implantations de proximité, 
que le Gouvernement prétend 

compenser avec la multiplication de services 
low-cost tels que les Établissements France 
Service, qui ne font en réalité que dégrader la 
qualité du service rendu aux usagers.

La volonté d’imposer une e-administration 
met en difficulté les usager·ère·s notamment 
les plus en difficulté sociale. L’accessibilité 
au numérique doit être reconnue comme 
un droit fondamental. Elle doit être assurée 
par un service public gratuit notamment 
par des services d’accueils permettant aux 
personnes en situation de handicap face 
aux nouvelles technologies d’avoir une 
égalité de traitement au niveau des acti-
vités économiques, sociales et culturelles. 
Pour nombre de nos missions, l’ancrage dans 
les territoires, en prise directe avec les réalités 
sociales et économiques, est essentiel. Le ser-
vice public n’est pas uniforme sur l’ensemble 
des territoires, mais il doit avoir une cohé-
rence nationale garantissant une égalité de 
traitement. 
Les moyens immobiliers, matériels, infor-
matiques et en personnels doivent être à la 

hauteur de nos missions de proximité, 
pour assurer l’égalité de traitement sur 
tous les territoires et un haut niveau de 
service au public.
Plus généralement, la qualité du service 
public repose sur trois fondements :
•	 l’égalité d’accès et de traitement de 
tous·tes les usager·ère·s ;
•	 la continuité, fonctionnement perma-
nent sur l’ensemble du territoire ;
•	 l’adaptabilité, qui permet d’ajuster 
le contenu avec le progrès technique et 
l’évolution des besoins des usager·ère·s. 
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RESTRUCTURATIONS.

©
 Ig

or
 Z

ak
ow

sk
i  

- s
to

ck
.a

do
be

.c
om

 //
 C

G
T 

Fi
na

nc
es

Ohé y’a quelqu’un ?

Je vo
te CG

T
 01 > 08 décembre 

pour un service public 
de proximité

aux finances

SERVICES PUBLICS 7

•	 Des services de pleine compétence sur l’ensemble des territoires et une cartographie adaptée aux besoins des usager·ère·s ;
•	 Le maintien ou la création de services d’accueil à proximité des uusager·ère·s notamment les plus âgés et ceux en situation de handicap 
(déficient·e·s visuel·le·s ou autres) pour assurer l’accessibilité au numérique. 
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